
Amnesty salue l’arrestation de l’ancien Premier ministre du Burundi

    Amnesty International,Â 26 avril 2023  Burundi. Lâ€™arrestation de lâ€™ancien Premier ministre reprÃ©sente une chance de
lâ€™amener Ã  rendre des comptes  AprÃ¨s lâ€™arrestation de lâ€™ancien Premier ministre duÂ Burundi, Alain-Guillaume Bunyoni,Â le
21Â avril 2023, et de son bras droit, DÃ©sirÃ© Uwamahoron, le 18Â avril 2023, Flavia Mwangovya, directrice adjointe pour
lâ€™Afrique de lâ€™Est et lâ€™Afrique australe Ã  Amnesty International, a dÃ©clarÃ©Â :  
  Â«Â Ceci reprÃ©sente une occasion pour les autoritÃ©s burundaises de faire respecter lâ€™obligation de rendre des comptes
pour des violations graves des droits humains. Alain-Guillaume Bunyoni, dans son prÃ©cÃ©dent rÃ´le de ministre de la
SÃ©curitÃ© publique, Ã©tait chargÃ© de superviser la police, qui sâ€™en est violemment prise Ã  des opposants rÃ©els et supposÃ©s.
Amnesty International a recueilli des informations attestant lâ€™implication, dans le cadre de ces violations, de DÃ©sirÃ©
Uwamahoro, qui a occupÃ© plusieurs postes Ã  responsabilitÃ©s au sein de la police.Â Â»  Â«Â Ceci reprÃ©sente une occasion
pour les autoritÃ©s burundaises de faire respecter lâ€™obligation de rendre des comptes pour des violations graves des droits
humainsÂ Â» Flavia Mwangovya, directrice adjointe pour lâ€™Afrique de lâ€™Est et lâ€™Afrique australe Ã  Amnesty International  Les
autoritÃ©s burundaises doivent enquÃªter sur toutes les allÃ©gations faisant Ã©tat de leur implication dans des violations
graves des droits humains et crimes au regard du droit international, et sâ€™il existe suffisamment dâ€™Ã©lÃ©ments recevables, de
traduire en justice tous les responsables prÃ©sumÃ©s dans le cadre de procÃ¨s Ã©quitables. Les autoritÃ©s doivent aussi
fournir aux victimes un accÃ¨s Ã  la justice et des recours efficaces.Â Â»  Â«Â Le manque de transparence caractÃ©risant ces
arrestations et dÃ©tentions est prÃ©occupant. Les autoritÃ©s doivent garantir que les personnes arrÃªtÃ©es soient
immÃ©diatement autorisÃ©es Ã  sâ€™entretenir avec leurs avocats et Ã  recevoir la visite de leur famille. Elles doivent Ã©galement
veiller Ã  ce que le droit de ces personnes Ã  un procÃ¨s Ã©quitable, et leur droit de ne pas Ãªtre soumises Ã  la torture et Ã 
dâ€™autres formes de mauvais traitements, soient pleinement respectÃ©s. Il faut en outre quâ€™elles sâ€™abstiennent de faire subir
des reprÃ©sailles aux membres de la famille dâ€™Alain-Guillaume Bunyoni, qui auraient Ã©tÃ© dÃ©tenus au secret Ã  leur domicile
pendant cinq jours. Il nâ€™existe aucune raison lÃ©gitime dâ€™empÃªcher ses proches de se dÃ©placer et de communiquer
librement, Ã  moins quâ€™ils ne soient eux aussi visÃ©s par lâ€™enquÃªte.Â Â»  Â«Â Les autoritÃ©s doivent aussi fournir aux victimes un
accÃ¨s Ã  la justice et des recours efficacesÂ Â» Flavia Mwangovya  Contexte  Les rÃ©sidences dâ€™Alain-Guillaume Bunyoni Ã 
Bujumbura, la capitale Ã©conomique, et Ã  Rutana, dans le sud-est du Burundi, ont Ã©tÃ© perquisitionnÃ©es le 17Â avril. Le
19Â avril, le ministre de lâ€™IntÃ©rieurÂ a dÃ©clarÃ©Â ignorer oÃ¹ se trouvait Alain-Guillaume Bunyoni, maisÂ a confirmÃ©Â que DÃ©sirÃ©
Uwamahoro avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© le 18Â avril et faisait lâ€™objet dâ€™un interrogatoire. Amnesty International avait
prÃ©cÃ©demmentÂ recensÃ©Â etÂ signalÃ©Â des violations des droits humains commises par la police, qui relevait dâ€™Alain-
Guillaume Bunyoni en sa qualitÃ© de ministre, et par DÃ©sirÃ© Uwamahoro, qui a occupÃ© plusieurs postes Ã  responsabilitÃ©s
au sein de la police.  Vendredi 21Â avril, plusieurs sources ont indiquÃ© quâ€™Alain-Guillaume Bunyoni avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© dans la
province de Bujumbura-rural. Le 22Â avril, la Commission nationale des droits de lâ€™hommeÂ a dÃ©clarÃ© sur TwitterÂ quâ€™elle
avait rendu visite Ã  Alain-Guillaume Bunyoni en dÃ©tention, quâ€™il nâ€™avait pas Ã©tÃ© torturÃ© ni soumis Ã  dâ€™autres formes de
mauvais traitements, et que sa famille avait Ã©tÃ© informÃ©e. Il nâ€™Ã©tait pas prÃ©cisÃ© oÃ¹ il Ã©tait dÃ©tenu, ni pour quels motifs.  Le
procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publiqueÂ a indiquÃ©Â le 23Â avril quâ€™Alain-Guillaume Bunyoni avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© le 21Â avril Ã  Nyamuzi,
dans la province de Bujumbura-rural, sans prÃ©ciser ce qui lui Ã©tait reprochÃ©.  Le 24Â avril, la porte-parole de la Cour
suprÃªmeÂ a confirmÃ©Â durant une confÃ©rence de presse quâ€™il Ã©tait dÃ©tenu par le Service national des renseignements et
Ã©tait poursuivi pour atteinte Ã  la sÃ©curitÃ© nationale, atteinte au bon fonctionnement de lâ€™Ã©conomie nationale etÂ prise illÃ©gale
dâ€™intÃ©rÃªt. Elle a aussiÂ confirmÃ©Â que sa famille nâ€™avait pas encore le droit de lui rendre visite, mais que cette interdiction
serait bientÃ´t levÃ©e. On ignore sâ€™il a pu sâ€™entretenir avec un avocat.  Son Ã©pouse et quatre de leurs enfants ont semble-t-il
Ã©tÃ© empÃªchÃ©s de quitter leur domicile du 17 au 22Â avril. Sa fille, qui vit hors du pays,Â a dÃ©clarÃ© sur TwitterÂ quâ€™elle nâ€™Ã©tait
pas parvenue Ã  les joindre durant cette pÃ©riode.  Alain-Guillaume Bunyoni a Ã©tÃ© Premier ministre sous le prÃ©sident
Ndayishimiye de juin 2020 Ã  septembre 2022, lorsquâ€™il a Ã©tÃ© Ã©cartÃ© du pouvoir aprÃ¨s que le prÃ©sident a accusÃ© des
personnes quâ€™il nâ€™a pas nommÃ©es dâ€™avoir fomentÃ© un coup dâ€™Ã‰tat contre lui. Cet homme de 51Â ans avait prÃ©cÃ©demment Ã©tÃ©
ministre de la SÃ©curitÃ© publique dâ€™aoÃ»t 2015 Ã  juin 2020, ainsi que de 2007 Ã  2011, et faisait partie dâ€™un groupe restreint
de dirigeants dominant le parti au pouvoir, le Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie-Forces pour la dÃ©fense
de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD).  Dans sa dÃ©cision de 2017 concernant lâ€™ouverture dâ€™une enquÃªte sur la situation au
Burundi, la Cour pÃ©nale internationale aÂ mentionnÃ©Â lâ€™allÃ©gation selon laquelle le sous-sol du domicile dâ€™Alain-Guillaume
Bunyoni Ã  Bujumbura Ã©tait utilisÃ© comme un lieu de dÃ©tention non officiel. Il est restÃ© sur une liste de sanctions Ã©tablie par
les Ã‰tats-Unis de 2015 Ã  novembre 2021, quand le programme a pris fin. En dÃ©cembre 2022, il sâ€™est vu imposer des
restrictions de dÃ©placement par les Ã‰tats-Unis Â«Â pour son implication dans une violation flagrante des droits humainsÂ Â».  
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